
PRÉFECTURE 

DE LA LOIRE 
\ (77) 33-42-45 

Ü (77) 32-94-31 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

TÉLÉPHONES 
CE OEC 1974 

Saint-Etienne, le 

SERVICE DE LA COGRDINATION 

ET DE L'ACTION ÉCONOMIQUE 

BUREAU DU COURRIER 

ET DE LA COORDINATION 

rerte Télsphe serie 

  

& upprtes 
   
  

  

CP,ECF 35 a
 

  

néficier de La Légion d'honneur, 

par laquelle Y, Clauéa 

6 à “La brosse” FAUX    . en date du 14 septembre 1977 

vionaiité française, doricii 

en son nom, sollicite j'outurisationdée poursuivre 

  

crière 2 ciel ouvert, en LEerre ferme et ci 

  

sur le Lerritoire de la commune ce CIVENS, 
   

  

log avls crnrinfes En COUTS de L'ir 

  

u à nvis du Cous-Fréfet de “ontbrison, 

arnment SG 

  

n ce l'ingénieur en Chef des Mives, charsé de Par 
x » 

    
    Crolopäque de LEON, 

    

csteur Claude REYRAUD "La Brosse” 

i'exploitation d'une carrië 

on veau, de sable et graviers sur le territoire de 1s 

irences suivantes 

EN DONZY, oct 

à ciel ouvert, #7    

    

  

g < ë 

     et 

J 

  

commune de CIVEHS, parcelies cadagtrées sous les rë 

otasee — Section : dite de la Grive 

997 = 228 - 230 — 176 - 18 - 179    
d'une superficie globale approximative de 23 ha dans les limites 

sl



indiquées sur le plan joint à la demande et dont un exemplaire 

restera annexé au présent arrêté. 

- La présente autorisation, délivrée sous réserve des 

durée de 30 ans, 

  

    Elle n'a d'ef que dans les rites des droits de 

propriété où de fortage dont le pé À titionnaire est titulair 

  

    

  

Article 3 - Sans préjudice de l'observation des tois et 7 

    

‘applicables et des mesures particuliüres de pèlice prescrites en 

application d e l'article & lexploitation sera 

conduite et les terrains exploit état conforméme 

conditions et mesures particulië articles 4 et 5 

après. 

    

article 4 - Conditions parti culièr     

. L'exploitation sera limitée, en rrofondeur, au niveau 

6, Îe niveau # étant celui du sol, 

Be]
 

   

. Les carburants et hydrocarbures nécessaires au £onetioi 

nement du chantier seront déposés sur une aire étahche dans lsqueile 

sera aménagé un puisard sie récupération des déversements accidentels. 

Si les eaux pluviaies proversune de i'aive étanche sont déversé 

le milieu saturel, 2ltes able, traverser 

déehuileur. 

    

triels dans 3 
fectus dans | aûrEe des mor £ > à 

alisé au atériaux 

ter atteinte ? auaiiif des eaux. 

  

LTvres ci     

  

stocks de ‘ie 

poraliilercnt eu cours de la Loire, 

    

l'exploitation. 

  

des terrairs 

    

en état des terrains comports 

    

5,1 - en cours d'e 
  

. La consvrvatien ées terres de découverte ; 

. La rectification des fronts de taille délaissé à une 

pente compatible avec la tenue des terrains, 

   



, Le remblayage partiel des zones exploitées, avec les 

déblais de l'exploitation et éventuellement des matériaux inertes non 

susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux superficielles 

ou souterraines ; le remblayage sera effectué à une cote telle qu'il 

n'y ait pucun risque de formation de marécages. Ce remblayage sera 

complété par le régalage des terres de découverte. 

. Le talutage 
©     

    

   
   

du plan d'eua avec une pente 

n'excédens pas 39 du plan d'eau sera interdit 

  par 

exploitées : les déchets de bois, 

la déchar 

  

& publique, 

. La rectification des fronts de taille, le talutage des 

berpés avec 98 nte n'excédant pas 30 * et le nettoyage des terrains 

it 3 l'alinéa 5.1 di-dessus :     
comme 11 

   . Le rénalane du sol de l'exploitation et Tépandage de 

  

de découverte sur les terrains. 

  

seront 

  

visees 

agnuelles d 

  

           

2 ci-dessus devront 

ae i'exploitation. No- 

npénieur en Chef des Mines, 

Les opérations visées À 

    

6 Achoviose un an an plus tard ap 

L sera faile 

  

    cation de Cet ACnèvés   

  

uniquement en appi 
la pas pour effet do 

lités qui leur 
rets où arrêt 

  

    

      

en 

     

  

   

sires des 

par d'autres lois ou 

par la réglementation sur ies Etablissements dangereux, 

l'emploi des explosifs, 
tallations annexes 

  

  

  

incommodes et celle relative 

n des dépots dans Le cas où des it 

ée ces réglementations ete... 

  

File ne dispensera pas en particulier, le pétitionnaire 

sn de solliciter l'autorisati de création éventucile 

lode d'e 
    

  

jiarion,     l'isaue ce le Tr 

Fatrait du présent arrêté sera publié au Recueil des Actes 

fs de la Fréfecture, Ii sera publié par extrait, aux frais       FEI CLECrT A 

du demandeur, dans un journal régional ou local, diffusé dans tout le 

et affiché par les soins du Maire de C'VENS, 

  

départern



Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Loire et M. l'ingénieur 
‘en Chef des Mines sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au demandeur M, Claude REYNAUD à "La Brosse" 

SALT EN DONZY, 

- au £ous-Préfet de Montbrison 

— au Maire de Civens 
- au Directeur Départemental de l'Equiper 

récteur Pépartemental de l'Agri 
a" Architecte des Bâtiments de lrance 

     

LE 

  

âmpliation adressée à : 

Destinetaires ci-dessus indiqués, 

Itre Dicoction + rapport 

Archives Fxtrait RAA 

Saint-Ftienne, le 
7 Le Secrétaire Général,


